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REPUBLIQUE DTI BENIN

PRESII]ENCE DL LA REPUBLIQUE

DECRET N'2002-O6() DU I4 FEVRIER 2OO2

Autorisant monsieur Flavien Christian Honorat
AGUEH u renoncer à la nationalité béninoise.

LE PRESIDENT DE T,A REPT]BLIQTjE,
(]HEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEN{ENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin I

Vu la loi n" 65-17 du 23 juin 1965 portant code dc nationalité dahoméenne ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 rnars 2001 ;

Vu 1e décret n" 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvernemcnt;

Vu le décrct n' 96-402 du l8 septen-rbre 1996 fixant les structures de la
Présidence de la République et des Ministèrcs ;

Vu le décret n'2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de 1a Justice, de la
Législation et des Droits de l'Hon-rme ;

Vu la rcquête de monsieur Flavien Christian Honorat AGUEH et l'ensemble
des pièces produites ;

Sur proposition du Carde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la
Législation et des Droits de l'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 février 2002 ;

DECRETI]:

Article l"' : Monsieur Flavien Christian Honorat AGUEH, de nationalité béninoise, né le
22 décembre 1952 à Cotonou (République du Bénin), fils de Houéto Louis AGUEH et

de Angèle AGUIAR, cst autorisé à renoncer à ia nationalitô béninoise.
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Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de sa date de signature sans qu'i1
soit toutefois porté atteinte à la validité des actes passés par le nommé Flavien Christian

llonorat 
^,GtlEH, 

ni aux droiis acorls nirr'Ies tiers antérieu.ernent a sa publicirtror.l sur le
ibndemert Ce la nationalitc trérrinoise ile i'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 14 février 2oO2

Par lc Présidcnt de la République,
Chcf dc I'Etat, Chef du Couvemement,

Mathieu KEREKOU.

Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de 1'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Ministre des

o
et de l'In

Etrangères

nine,7
Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme

Kolaw Ié A. ID.II J se h H. GNONLONFOUN.-
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